
Département médecine de laboratoire et
pathologie

Catalogue des analyses - Laboratoire
DLA_INV_01_00200
V16 - 16/05/2025

Malaria
V16 - 16/05/2025

page 1/5

Catalogue des analyses - Laboratoire

Malaria
Malaria dépistage Malaria positive (suivi)

Informations générales
Examen

But de l'analyse
Dépistage: le test rapide de dépistage est effectué par le laboratoire

d'hématologie. Après analyse, transmission du test de dépistage et

lames au laboratoire de parasitologie tél 079 55 60 348. 

L'analyse de parasitologie comprend un examen microscopique, le

diagnostic de l'espèce et la détermination de la densité parasitaire (P.

falciparum uniquement). Une PCR rapide (screening) ou une PCR

multiplex de confirmation complète l'analyse.

Suivi de malaria positive: le test de dépistage et la PCR ne sont pas

répétés.

Indication diagnostique
Présence d'un pic fébrile, retour d'un pays endémique pour la malaria

Renseignement téléphonique
021 31 44 200

Horaire de réalisation
24h/24

Analyse accréditée
OUI

Spécialité
Hématologie cellulaire

Synonyme
Recherche de Malaria falciparum, malariae, ovale ou vivax,

Prescription

Formulaire de demande
Numéro de commande

999071

Lien

023 - Hématologie hémostatse

Autre formulaire de demande
Numéro de commande

743200

Lien

151 - IMU - Examens microbiologiques

Renseignements à fournir
Bon de microbiologie complètement rempli

Recommandations
Pour les demandeurs externes:

Veuillez acheminer le tube de sang le plus rapidement possible.

https://www.chuv.ch/fileadmin/sites/dl/documents/DMLP-LCH-Formulaire-023-v124.pdf
https://www.chuv.ch/fileadmin/sites/dl/documents/DMLP-IMU-Formulaire-151-FR.pdf
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Si le tube ne peut pas nous parvenir dans les 6h, veuillez nous fournir

également en plus du tube de sang : le test rapide (ou une photocopie),

deux frottis minces colorés au MGG et deux frottis minces non-

colorés.
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Pré analytique
Prélèvement

Nature
Sang veineux

Matériel standard

Quantité
1

Contenant
Tube 2.6 ml EDTA-K

Monovette ISO bouchon VIOLET - N° commande : 999009

Règle(s) si cumul avec d'autres analyses
Même monovette avec "autres éléments de FSS"

Matériel pédiatrique

Quantité
1

Contenant
Microtube 0.5 ml EDTA-K

Microtainer bouchon mauve - N° commande : 500434

Contenant(s) autre(s)
Tube 1.2 ml EDTA-K

Stabilité maximale avant analyse

Ambiant
6h

Acheminement

Dépose des prélèvements
Réception des laboratoires

Site
BH18-100

Adresse
Bugnon 46

1011 Lausanne

Pneumatique
439

Horaire d'ouverture de la réception
24h/24
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Téléphone
021 31 44 280

Site web
Réception des laboratoires 24/24

Analytique
Prestataire

Prestataire
Hématologie générale 24/7

Site
BH18-100

Adresse
Rue Bugnon 46

1011 Lausanne

Tube pneumatique
439

Horaire d'ouverture du laboratoire
24h/24

Téléphone
021 31 44 200

Site web
Hématologie générale 24/7

Résultats

Délai de rendu
< 2h

Interprétation
Test de dépistage: positif négatif

Résultat de la microscopie: transmis par le laboratoire de parasitologie

Méthode analytique

Principe de la méthode
Microscopie

Technique
Test rapide: SD BIOLINE Malaria Ag P.f./Pan

 

https://www.chuv.ch/fr/laboratoires/dl-home/le-departement-en-bref/plateformes-du-departement/reception-des-laboratoires
http://www.chuv.ch/laboratoires/dl_home/dl-departement-en-bref/dl-unites/dl-laboratoire-hematologie.htm
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Post analytique
Conservation après examens

Prélèvement primaire
Tube transmis au laboratoire de parasitologie

Tarif

Tarif (CHF)
8.1

Condition(s) spéciale(s)
Le laboratoire d'Hématologie facture le test rapide.

Les autres analyses seront facturées par le laboratoire de Microbiologie

 


